
Image not found or type unknown

Bornage de terrain démandé par voisin

Par JMDUR, le 04/03/2020 à 21:56

Bonjour,

Nous avons aquis un terrain. Un des voisins (l'autre voisin n'ayant rien demandé) nous a
demandé de borner notre terrain pour connaitre les limites de son terrain et du notre puisque
nos terrains sont contigus. Qui doit payer les frais de bornage?

Merci par avance

Cordialement

JM

Par janus2fr, le 05/03/2020 à 06:39

Bonjour,

Un bornage est à frais partagés. 

Code civil :

[quote]
Article 646

Créé par Loi 1804-01-31 promulguée le 10 février 1804

Tout propriétaire peut obliger son voisin au bornage de leurs propriétés contiguës. Le bornage
se fait à frais communs.

[/quote]



Par JMDUR, le 05/03/2020 à 08:24

Merci beaucoup pour votre réponse

Cordialement

JMD
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